
tiypKthcqut'. Ct'll»- ick-e rfiicontR'ruit sans doulf la f.»ft*-

iniert' fl lu plus imporlanU; dilliculté, celle de trouver

ie8 eapilaux j)uur la Baïupie ; mais elle aurait cet autre

inconvénient : c'est cjue la Banque étant entre les rnaiiiy

du gouvernerni'nt, le gouvernement pourrait disposer à
Hon gré des Tonds de la Banque, favoriser ses partisans,

ei ({uelciuelois employer tous ou la plus grande partie

des 1( iids jHmr des usages très préjudiciables aux inté-

rêts de la clasvse agricole. Que l'on regarde à l'action

des gouveriu'ments de la France et de i'Anglelerrt.', (jui,

dans des temps de guerre, ne se génèrent pas de s'a]>-

proprier la plus grande partie des tonds de la Banciue,

Ln autre inconvénient d'avoir la Banque .^ous la puis-

sance du gonvernejncnt, serait de la voir exposée à

l'alîrqnc de Topposion ; ce serait une institution politi-

(|Ue en butle à l'agression des ])arlis, et iiicnacee de
bouleverst'iiiens continuels ; ce qni ailaiblirait son crédit

sur les marchés Européens et serait un germe de déca-

dence !\on, la Jian(jue que je voudrais, doit être une*

Banque Agricole JS uiiomile^nov. une institution politi^juc.

Elle doit être ouvcrtt; également à tous les Agriculteurs,

qu'ils soient du parti ministériel ou du parti de l'o})posi-

îion. Comme celte institution ne doit pas être une ins-

titution éphémère, mais assise sur des bases stables et

permanentes, établissons-la sur le crédit lon(îier de la

Province
;
qu'elh; soit régie et gouvernée par l'action

combinée des Agriculteurs, en dehors de l'influence des

partis politiques. Le gouvernement doit aider, mais
non pas dominer ime Banque, qui doit être uniquement et

exclusivement pour et dans l'intérêt de la classe agricole.

Voici donc les principes que je crois les plus propres

à fondtT une telle Banque :

Jo. Que chaque emprunteur donne une obligation

portant prcîmière hypothèque sur propriété agricole en
culture valant le double de la somme empruntée, les

bâtisses non comprises.

iio. Que la Banque donne à Pempnmteur ses billets,

payables au porteur à demandt;, pour h; montant de

l'oblifratioii.


